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Les fêtes viennent de se terminer, une nouvelle année commence. 
 
Permettez-moi, en mon nom, en celui des membres du conseil municipal et du personnel communal de 
vous présenter nos meilleurs vœux pour 2015. 
 
J’aurais l’occasion de vous les renouveler de vive voix, lors de la traditionnelle cérémonie qui aura lieu le 
VENDREDI 9 JANVIER 2015 à 19h, à la salle des fêtes. 
 
Nous pourrons, à ce moment-là, évoquer nos premiers mois à la tête de la commune, envisager l’avenir. 
Nous n’oublions pas que c’est PAR vous que nous sommes en charge de la gouvernance de notre village 
et que c’est POUR vous que nous l’accomplissons. 
 
D’ores et déjà vous avez pu admirer le travail accompli par le comité des fêtes pour embellir notre 
commune pendant cette période festive; du Père Noël qui a émerveillé les enfants, aux tours de village 
dans la calèche de Mr Burnichon , aux crêpes et gaufres pour financer le voyage scolaire et au vin chaud 
de Mme Rossi, tout était réuni pour que la fête soit totale. 
 
Que tous ces bénévoles soient chaleureusement remerciés. 
 
Je vous donne donc rendez-vous VENDREDI 9 janvier, à 19h à la salle d’animation pour le premier 
moment convivial de l’année. 
 
Bonne et heureuse année 2015 à vous toutes et tous. 
 
Henri Bonada 
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       Henri BONADA Maire, et l’ensemble du Conseil Municipal 

ont le plaisir de vous convier à la cérémonie des vœux pour la nouvelle année  
 
 

Le Vendredi 9 janvier 2015 à 19h00 
Salle l’Orée Fleurie 

 
 

42590 PINAY 
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RETOUR EN IMAGES SUR LA JOURNEE 
D’INAUGURATION DU 8 NOVEMBRE 2014 

 

EXPOSITIONS 

INAUGURATION DU LABEL 

« BISTROT DE PAYS » 

INAUGURATION DE LA RENOVATION DE LA SALLE 

PAR LES OFFICIELS 

ŒUVRE DE NOS ARTISTES LOCAUX 

SPECTACLE DES ENFANTS 

 

DEMONSTRATION DE  

BILLARD INDIEN ASSISTANCE 

BUFFET PREPARE PAR  

NOS AUBERGISTES 
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          Nous vous rappelons, comme 
le  code de la route l’exige que  

 TOUT STATIONNEMENT est INTERDIT 
devant toute entrée de riverains, ainsi 
que devant la partie « bateau » des 
trottoirs, quel que  soit la rue, route, 
chemin et place. Merci de veiller au 
respect de cette règle avant que nous 
n’engagions des dépenses inutiles et 
couteuses. 

DERATISATION COLLECTIVE et INDIVIDUELLE 
 

Afin de mener une lutte permanente, contre les 
rats d’égout, avec efficacité, la municipalité met en 
place le plan suivant : 

- sous sa responsabilité, notre salarié Yves 
VERNIN, qualifié, intervient régulièrement pour la 
pose des appâts, dans le réseau d’égouts communal. 

- Chaque Pinayon, qui constate des divagations 
de tels nuisibles peut avertir la commune. Celle-ci 
proposera la pose d’appâts sur sa propriété, en la 
personne d’Yves VERNIN. 

Cette pratique permettra de conduire une action 
collective avec des règles appropriées. 

 
MERCI DE VOTRE COLLABORATION 

 
 

NOUVEAU COMPOSTEUR au BOURG 
 

Afin d’améliorer le tri des déchets ménager, la 
commune met à disposition, plus particulièrement 
pour les habitants du Bourg et n’ayant pas d’espace 
disponible, un 2ème  composteur, plus grand, sur le 
terrain libre proche des PAV à côté du 1er existant. 

 

TRI SELECTIF aux PAV (Point Apport Volontaire) 

 

RAPPEL 
 

EMBALLAGES INTERDITS : TOUT PLASTISQUE MOU= 
Barquette, enveloppes de journaux, plastique 

d’emballage et de livraison 
 
PAPIERS et JOURNAUX : sans enveloppes de livraison 
 
Nous avons trouvé dans les PAV des détritus ménagés, 

de la ferraille, des jouets d’enfants. 
 

NON NON NON 
Détritus ménagés = composteur 
Ferraille et jouets = déchetterie 

 

COLLECTE DES BOUCHONS 
PLASTIQUES 

 A compter du 1er janvier 2015, la commune 
vous propose de les collecter, pour ceux qui ne 
le font pas, à des fins d’œuvres caritatives 
comme Bouchons d’Amour, la Croix Rouge 
ect… ; une boite sera à votre disposition à la 
mairie aux heures d’ouverture ou auprès de nos 
salariés 

 
Merci pour votre geste UTILE.  

RAPPEL des numéros de téléphone 
 
En cas d’urgence nous vous rappelons que 

vous pouvez nous joindre aux numéros 
suivants : MAIRIE            04 77 63 43 78 

            M. le Maire    06 62 52 96 31 
            M. 1er adjoint 06 10 22 05 02 
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Décès de Mme Rolande Mollon 
Le 2 octobre 2014, à l’âge de 90 ans 
Et de M. Joseph Mollon le 10 décembre  
à l’âge de 91 ans. 
 Nos sincères condoléances à leur famille 

                                             Que 2015 soit pour votre famille 

         Riche de paix et d’amitié, qu’elle 

         Déborde de prospérité et de bonheur 

         Sans oublier une excellente santé 

         Nos meilleurs vœux  

  

AGENDA 

      9 Janvier Vœux de la municipalité 
19H00 salle de L’Orée Fleurie 

 

1 Février concours de belote 
du Club de l’Amitié 
 
 
22 Févier concours de belote des      

Amis du Jumelage 

 

14 Mars repas dansant du Comité 
des Fêtes  

                  

MAIRIE DE PINAY  
TEL : 04.77.63.43.78  FAX : 04.77.63.44.69 Courriel :  mairie.pinay@wanadoo.fr 

Site internet : www.pinay.fr 
HORAIRES D’OUVERTURE 

Mardi, jeudi et samedi de 10h00 à 12h00 
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Equipe  de rédaction : A.M. VENET, J.CHETOT, B. MUTEL 
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Coup  de chapeau à notre collègue 
Roland et son épouse Martine, qui  ont 
parcouru cet été 1550 kms à pied. Partis 
du PUY le 12 Août, ils sont arrivés à            
ST JACQUES DE COMPOSTELLE en 
Espagne  le  16 Octobre.    B R A V O 

NOUVEAU 
 

Avant de planifier vos manifestations, vous 
pouvez consulter l’agenda de réservation de la 
salle l’Orée Fleurie sur le site de la commune  

www.pinay.fr  onglet  SALLE D’ANIMATION  
clic sur PLANNING RESERVATION 
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